
DÉCISION DU COMITÉ DE RÉVISION 
 

Commission des services juridiques 
 
 

 NOTRE DOSSIER : 02-0615  

 CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE :   

 BUREAU D’AIDE JURIDIQUE :   

 DOSSIER(S) DE CE BUREAU : 87-11-70100284-03 (01-0318)  

 DATE : Le 16 octobre 2002  
    
 
La demanderesse demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a retiré l’aide 
juridique en vertu de l’article 70 de la Loi sur l’aide juridique parce qu’elle a négligé de se 
conformer à l’exigence de l’article 68 en n’avisant pas, sans délai, de tout changement dans sa 
situation ou celle de sa famille qui affecte son admissibilité à l’aide juridique. 
 
La demanderesse a demandé et obtenu l’aide juridique le 21 février 2001 pour être représentée en 
défense dans une demande en divorce. 
 
L’avis de retrait d’aide juridique a été prononcé le 15 juillet 2002, avec effet rétroactif au 
1er octobre 2001.  La demande de révision a été reçue en temps opportun. 
 
Le Comité a entendu les explications de la demanderesse lors d’une audience tenue par voie de 
conférence téléphonique le 16 octobre 2002. 
 
La preuve au dossier révèle que le 21 février 2001 la demanderesse s’est présentée au bureau 
d’aide juridique afin d’obtenir un mandat relativement à une action en divorce en défense.  A ce 
moment -là, après une évaluation de sa situation financière selon le barème d’une personne seule, 
puisqu’à ce moment-là elle ne vivait pas avec un conjoint depuis un an, elle a été déclarée 
admissible à l’aide juridique gratuite.   
 
Le 9 mai 2002, le bureau d’aide juridique reçoit la facturation finale de son avocate, on constate à 
la lecture du jugement de divorce que la demanderesse vivait avec un nouveau conjoint depuis sa 
rupture, soit le 1er octobre 2000.  De plus, selon le jugement, ce nouveau conjoint gagne 30 000 $ 
par année.  Il a donc été constaté que la demanderesse n’a pas informé le bureau d’aide juridique 
du changement dans sa situation familiale, tel que demandé par la loi.  Ainsi depuis le 
1er octobre 2001, la situation familiale de la demanderesse a changé puisqu’elle devenait celle de 
conjoints sans enfant plutôt que de personne seule.  Dans ces circonstances, la demanderesse 
serait inadmissible financièrement à l’aide juridique à compter du 1er octobre 2001. 
 
Il ressort également de la preuve que la demanderesse reçoit une pension alimentaire de 5 375 $ 
par année. En additionnant cette somme au revenu de 30 000 $ du conjoint, le revenu familial 
totalise 35 375 $ duquel nous devons déduire une pension alimentaire qui est payée par le conjoint 
de la demanderesse de 1820 $ par année. Donc, le revenu aux fins de l’admissibilité à l’aide 
juridique s’élève à 33 555 $. 
 
CONSIDÉRANT les changements intervenus dans la situation de la demanderesse ; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique n’est 
accordée qu’à une personne qui est financièrement admissible; 
 
CONSIDÉRANT  les articles 4.1 et 70 b) de la Loi sur l’aide juridique qui prévoient que l'aide 
juridique peut être refusée ou retirée, selon le cas, à toute personne qui, sans raison suffisante,  
néglige de se conformer à l’article 68; 
 
CONSIDÉRANT que la demanderesse n’a fourni aucune raison suffisante pour excuser le défaut 
qui lui est reproché; 
 
CONSIDÉRANT que les revenus familiaux estimés de la demanderesse pour l’année 2001 
s’élèvent à 33 555 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que la demanderesse n’a pu démontrer que le directeur général avait commis une 
erreur dans l’appréciation de sa demande; 
 
CONSIDÉRANT que les revenus de la demanderesse dépassent les niveaux annuels maximaux 
(12 500 $ pour des services gratuits, et 17 813 $ pour des services moyennant une contribution) 
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prévus aux articles 18, 20 et 21 du Règlement sur l’aide juridique pour une famille formée de 
conjoints sans enfant; 
 
CONSIDÉRANT que la demanderesse est par conséquent financièrement inadmissible à l’aide 
juridique; 
 
PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur 
général. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me MANON CROTEAU Me JOSÉE PAYETTE   Me JOSÉE FERRARI 


